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URBANISME GENEVOIS
Genève : urbanisme et schéma des grandes circulations
par la Commission d'Urbanisme du Département des Travaux Publics

La Commission d'urbanisme du Département des travaux publics, sous sa forme actuelle, a commencé son travailau début de l'année 1962; présidée par M. François Peyrot, président du Département des travaux publics, elle
comprend douze membres urbanistes, architectes, ingénieurs, sociologue, médecin.

La commission dispose, depuis le mois de mars 1962, d'un bureau d'étude dirigé par un groupe de cinq architectesde Genève, membres de la commission.
Chaque mois, les travaux effectués par le bureau sont soumis, en séances plénières, à l'ensemble de la commission,qui définit les solutions à proposer.

La science de l'urbanisme forme un tout indivisible.
Vouloir résoudre séparément, dès qu'il acquiert une

certaine importance, un problème relatif aux quatrefonctions désormais classiques : travail, habitation,
loisirs, circulation conduit presque immanquablement à
des échecs de nature à compromettre gravement la
réalisation des objectifs désirés.

Dans les domaines les plus divers, les expériences
malheureuses abondent, engendrées par la résolution
localisée d'un problème apparemment indépendant.

Quelques exemples parmi tant d'autres :

— suppression de la cohésion d'unités d'aggloméra¬
tion, éventrées par le tracé d'une grande artère ;

- réciproquement, réseaux de circulation défectueux

ensuite d'une mauvaise structuration
d'ensembles d'habitations ;

- encerclement ou étoufïement de grands équipements

d'intérêts publics (transports, éducation) ;

— manque d'espaces disponibles pour les équipe¬
ments collectifs et les surfaces vertes ;

- aggravation de problèmes de circulation urbaine,
provoqués par des extensions illogiques, etc. ;

- impossibilité d'aménagement des prolongements
du logis.

Consciente de l'interdépendance permanente entre les
nombreux problèmes qu'elle a à résoudre, la Commission

d'urbanisme travaille en fonction d'une méthode
permettant d'en dégager les éléments communs et, ainsi,
de suggérer des solutions résultant d'une conception
constante de synthèse.

Tenant compte des projets et suggestions antérieurs,
elle s'efforce d'apporter des propositions complètes, à

1 Ces études ont paru également dans le volume édité par la
Section genevoise de la Société suisse des ingénieurs et des architectes

à l'occasion du centième anniversaire de sa fondation, enmai 1963.
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